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DECISION D,ArrRiBUTION w dWrlqlsrbNM /c.BYO/SG/STADubu. 28 bARS 2825
PORTANr PUBLICATION DU RESULTAT DE L’AVIS D’APPEL D’OFFRE NOO06/AONO /c-
BYO/SG/STADU/CIPMPÆ025 DU 14 FEVRIER 2025 POUR LES TRAVAUX D’AMENAGEMENT
D'UNE VOIE D' ACCES A LA VITRINE ARTISANALE DE BANYO, CO&INfLINE DE BAFfYO,
DEPARTEhïENr DU MAYO-BANYO, REGiON DE L'ADAMAOUA.

Le Maire de la Conrmune de Baayo,

(Autorité Contractante)
La constitution :

La loi n' 2019/024 du 24 Décembre 20 19 portant Code Général des Collectivités Territoriales Décentralisés ;
12 décret N'’ 2018/366 du 20 juin 2018 portant Code des Marchés Publics ;

L’arrêté N'000019/A/MINDDEVEL du 03 Mars 2020 constatant l’élection de Monsieur GARBA SOULE aux

fonctions de Maire de la Commune de Banyo;
L’arrêté N'0(>000204/A/MINMAP du 03 Juillet 2018 portant création des commissions internes de passation

des marchés auprès des communautés Urbaines, Communes et Communes d’Arrondissement.
La circulaire N'’0000026/C/MÏNFI du 31 décembre 2024 portant Instructions relatives à l’Exécution des Lois de
Finances, au Suivi et au Contrôle de l’Exécution du Budget de l’Etat, des Etablissements Publics Administrztifs,
et des autres entités publiques pour l’Exercice 2025;

Vu
Vu
Vu
Vu

Vu

Vu

Considérant : L’Avis d’ Appel d’Offre N'>006/AONO /C-BYO/SG/STADU/CIPMP/2025 du 14 fevrier 2025 pour
les travaux d’aménagement d’une voie d’accès a la vitrine artisanale de Banyo, Commune de Banyo, Département
du Mayo-Banyo, région de l’Adamaoua.

Considérant : La proposition d’attribution par lettre N'>0 10/2025/L/C-BYO/CIPM du 26 Mars 2025 du Président de

la Commission Interne de Passation des Marchés Publics auprès de la Commune de Banyo, pour les

travaux d’aménagelrrent d’une voie d’accès à la vitrine artisanale de Banyo, Commune de Banyo,

Commune de Banyo, département du Mayo-Banyo, Région de l’Adamaoua

Decide :

Article ler : Le Mæc IIé, -objet de l’avis d’ Appel d’OfFre susvisé est, pour compter de la date de sigpatue de la
présente décision, attribué à l’entreprise ci-dessous :

Maitre
d’Ouvrage

Lieu
d ’exécut io

11

MONTANT Trc (FCFA)
Entreprise Lu lors du

Corrigédépouillement

ObservationDélai
d’exécution S

MAIRE DE LA
COMMUNE DE

BANYO

ETS MBC
'l'él. : 675 99

9977/678787679
BANYO 8 199 034 8 199 034 Quatre (04) AttributaireMois

Article 2.-La présente décision sera enl-egistréc et publiée partout où beso ii sera. /.

Ampllations :
.PREFFrM'8ANYO

. DDMAP/M'BYO

• DDMiNEPAT/ M•BYe

-ARMP/AD/NOtRE (pour pubIIcatIon)

-SOPECAM/NGC>ERE (pur publicatIon)
{iPMP/M'BYa
.AFFICHAGE

IHRONos/ARCHrvES
.DOSSIER

[ 2 8 MARS 2189

Iv

3ÊG
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COnBNIQUE N' DAf ./2025/crM /C-BYO/SG/ST ADU DU :2 8 E?RS 2ûajë
PORTANr I81LiCATiON DU RESULTAT DE L'AViS D'APPEL D’OFFRE N'o06/AONO /c-
BYO/SG/STaeCEP hEP/2025 DU 14 FEVRiER 2025 POUR LES TRAVAUX D’AMENAGEMENT
D’UNE VOE 8’ACCES A LA VITRPqE ARTIS/HALE DE BAN’YO, COMMUNE DE BAIVYO,
DEPARTEbnr DU MAYo-BANYO, REGioN DE L'ADAMAOUA.

81 MAiRE DE LA COMRruNE DE BANYO, AUTORrrE CONiRACTANrE,

PorteiËconnaissance du public que, par décision N'’017/2025/DA/M /C-BYO/SG/STADU du 28 Mars
2025, l’entœ©dont le nom suit est déclarée attributaire du marché relatif à l’avis d’ Appel d’Offre susmentionné

pour les monbgB€t les délais suivants :

Maitre

d’Ouvra8

Lieu
d’exécutio

11

MONTANT Trc (FCFA)
Entreprise

Délai Observation
d’exécution SLu lors du

Corrigédépouillement

ETS MBC

B.P.:00 Ban)’o,
Tél. : 675 99

9977/678787679

8 199 034 8 199 034 Quatre (04) Att ributaireblois

Ladite entre#ut invitée à se présenter à la Commune de Banyo dans un délai de sept (07)jours9 à compter de la
date de pub bdu du présent communiqué, en vue de la souscription au projet de mæché. Passé ce délais

l’attribution 9nqlurement et simplement annulée. A , '>;)

Amptiations:
. PREFf{ M'BANYg

, DDMAP/M'BYO

- DDMINEPAT/M•BD

.ARMP/AO/NDER+
{lPMP/M’eva
.AFFICHAGE

-CHRONOS/ARŒH16

.DOSSIER

it83 2025
Mair

iblication)


